
 
                   ACM PEP 34 - MALBOSC 

 

                   FICHE DE RESERVATION 

                   Vacances Eté 2020 
 

Nom et prénom de l’enfant : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 

 Je soussigné(e) Mr, Mme ……………………………………………………………………inscrits mon enfant aux dates cochées ci-dessous : 

 

JOURS    MATIN     REPAS APRES MIDI 

Lundi 6 Juillet    

Mardi 7 Juillet 
Journée sortie et pique-nique 

participation 5 € 
 

Mercredi 8 Juillet    

Jeudi 9 Juillet 
Journée sortie et pique-nique 

participation 5 € 
 

Vendredi 10 Juillet    

Mercredi 15 Juillet    

Jeudi 16 Juillet 
Journée sortie et pique-nique 

participation 5 € 
 

Vendredi 17 Juillet    

Lundi 20 Juillet    

Mardi 21 Juillet 
Journée sortie et pique-nique 

participation 5 € 
 

Mercredi 22 Juillet    

Jeudi 23 Juillet 
Journée sortie et pique-nique 

participation 5 € 
 

Vendredi 24 Juillet    

Lundi 27 Juillet    

Mardi 28 Juillet 
Journée sortie et pique-nique 

participation 5 € 
 

Mercredi 29 Juillet    

Jeudi 30 Juillet 
Journée sortie et pique-nique 

participation 5 € 
 

Vendredi 31 Juillet (fermeture 16h)    
                                                                      Attention : Inscription à la journée obligatoire 

 

Numéro carte Midi : …………………                    Prix du repas cantine mairie :……………€ x ………… = ………….. 

Forfait jour    :   …………   €  x ………..  =  …………… €     

Participation sortie :     5 € x ………….= ………………€                                        TOTAL SEJOUR :……………. € 

 
ATTENTION : Cette fiche est à rendre au siège de l’AD PEP 34 (sur rendez-vous). Seules les inscriptions 

accompagnées du règlement seront prises en comptes. Nous vous remercions par avance de votre compréhension. 
 

En cas d’absence conformément au règlement intérieur de l’ACM (article VII b), le prix de la journée et le repas vous 

serons comptés sauf : 

- si vous nous prévenez au moins 7 jours à l’avance  

- en cas de maladie ou d’hospitalisation, sur présentation d’un certificat médical concernant l’enfant 

Nous vous rappelons que pour les enfants de moins de sept ans les sommes versées à un centre de loisirs sans 

hébergement, ou à une garderie scolaire assurée en dehors des heures de classes (à l’exclusion des frais de nourriture et 

des suppléments exceptionnels) sont déductibles de vos impôts. 

 

Fait à Montpellier, Le……………………………………2020                         Signature du responsable de l’enfant 

 
 

Accueil de Loisirs 06 72 92 87 75 (Jenny) ou 06 11 27 32 75 (Chloé) - AD PEP 34 – 21 rue Jean Giroux CS27380 – 34184 Montpellier cdx 4 

Mail : alsh@adpep34.org 

         

 

 
 


